
 

Données extraites du rapport “ Pourquoi est-il urgent de mettre en place des mesures-miroirs ? “ 
Étude de cas réalisée par la Fondation pour la Nature et l’Homme, l’Institut Veblen et 
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Introduction 
 
En 2023, la production mondiale de la noisette s’élevait à 1,2 million de tonnes, dont 69% en 
Turquie, premier producteur mondial1. Les importations européennes et françaises 
représentent respectivement 500000 et 50000t (équivalent coques sèches)2.Le marché est 
scindé en deux : la noisette décortiquée, qui représente 95% du volume total de noisette, 
utilisée comme ingrédient, et la noisette en coque. 
 
La noisette est un ingrédient surtout utilisé dans des préparations (en chocolaterie, confiserie 
et biscuiterie). Ainsi, le consommateur n’a pas le choix dans sa consommation, dans la mesure 
où il peut difficilement favoriser telle ou telle origine. L’entreprise Ferrero, par exemple, est 
un acteur majeur, principalement pour la fabrication de pâte à tartiner. Cependant, il existe 
des initiatives de relocalisation de la production notamment en Italie et en France de la part 
des industriels. 
 
 

 
 
  

 
1 International Nut Council, 2023 
2  Eurostat. Le rendement en équivalent coque sèche est l’unité de base (standard en production),  en consommation on parle d’amandon 
(noisette décortiquée). On passe de l'un à l'autre en multipliant par 0,4 (rendement de cassage : 40%) 
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Production mondiale  
 

 
Production mondiale de noisettes (en coque) en tonnes 2022 et estimation de la production 
2023, Source INC 2023 
 
La Turquie domine le marché mondial de la noisette décortiquée, avec une production de 600 000 à 
900 000 t/an (50 à 75 % de la production mondiale). Les vergers sont exploités par une multitude de 
petites exploitations familiales qui produisent moins de 1,5 t/ha. Mais la Turquie connaît depuis 
quelques années une forte baisse de la production due aux aléas du climat. L’Italie est le deuxième 
producteur avec une production de 90 000 à 130 000 t/an3.  

Le marché de la noisette en coque est, lui, dominé par l’État de l’Oregon aux États-Unis avec une 
production annuelle de 40 000 à 70 000 t. Les vergers implantés sur de grandes surfaces sont très 
mécanisés.  

  

 
3 International Nut Council, 2023 
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Production, importation et consommation 
européenne 
 

L’essentiel de la production de noisettes de l’UE27 provient d’Italie (environ 80 %). Le marché 
européen représente environ 50% de la consommation mondiale4 pour moins de 15% de la 
production5. 

La production européenne de noisette est ainsi autour de 150 000 t pour une consommation d’environ 
de 290 000 t d’amandon (soit 725 000 t équivalent coques sèches). 

 Le taux d’auto-approvisionnement européen est de 20%6. 

Les importations de l’UE sont presque exclusivement constituées de noisettes décortiquées et 
s’élèvent à plus de 190 000 tonnes d’amandon en moyenne (500 000 t équivalent coque sèche). Elles 
sont fournies principalement par la Turquie à hauteur de 80%, représentant près de 15% de la valeur 
des échanges agricoles UE-Turquie, puis par le Chili, la Géorgie, les États-Unis et l’Azerbaïdjan. 

  

 

 
  

 
4 Nuts and dried fruits statistical yearbook 2020 / 2021 https://inc.nutfruit.org/inc-releases-2021-2022-statistical-yearbook/ 
5 International Nut Council, 2023 

6 taux d’auto-approvisionnement : production/ consommation  
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Production, importation et consommation en 
France  
Les vergers français ont un potentiel actuel de production d’environ 10000 à 12 000 t de noisettes en 
coque7. L’essentiel de la production se situe dans le quart Sud-Ouest de la France. On dénombre 
environ 350 producteurs en France8.  

50% de la production française est destiné au marché de la noisette en coque de table, où le principal 
concurrent est l’État de l’Oregon. La France est le 3ème consommateur européen et le 4ème 
consommateur mondial (avec 33 000 t eq amandon soit 82 000 t en coques).9  

Le taux d’auto-approvisionnement français en noisettes est de 12%. 

En 2023, les imports français s’élèvent à 50000 t (eq coque)10 essentiellement sous forme décortiquée 
et en provenance de Turquie. 

 

Les importations de noisettes françaises sont en hausse ces dernières années. 

  

 
7 https://memento.ctifl.fr/fiche/fruits/noisette 
8 https://www.anpn.eu/#:~:text=Qui%20sommes%2Dnous%20%3F,la%20production%20nationale%20de%20noisettes.  
9 INC 2023 
10 Eurostat 

https://memento.ctifl.fr/fiche/fruits/noisette
https://www.anpn.eu/#:~:text=Qui%20sommes%2Dnous%20%3F,la%20production%20nationale%20de%20noisettes
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Contexte commercial et sensibilité aux accords 
de libre-échange 
En Europe, les droits de douane sur la noisette sans coque sont de 3,2%11. Mais les importations en 
provenance de la Turquie bénéficient d’une préférence tarifaire12.  

Le suivi de ces échanges est réalisé à l’occasion du sommet Europe-Turquie noisettes qui se réunit 
annuellement. Dans le cadre de ces échanges, l’introduction de clauses miroirs dans l’accord pourrait 
être discutée. D’autant que la production turque de noisettes bénéficie de soutiens communautaires 
depuis 2010, via l’instrument de pré-adhésion (IPA) : un fonds européen destiné aux pays candidats 
dont la Turquie  

D’autres pays bénéficient de préférences tarifaires notamment le Chili (droits nul pour 50 000 t/an 
environ dans le cadre de l’accord d’association entré en vigueur en 2003). 

  

  

 
11 https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/fr/results?product=080222&origin=TR&destination=FR 
12 Droit de douane de 3% (préférence tarifaire issue de la décision 1/98 du Conseil d’association CE-Turquie du 25 février 1998 concernant 
le régime de commerce pour les produits agricoles. En effet, l’union douanière UE-Turquie en vigueur depuis 1995 ne couvre pas les 
produits agricoles).  

https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/fr/results?product=080222&origin=TR&destination=FR
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Analyse comparée des pratiques agricoles  
 

Les principaux ravageurs de la culture de la noisette sont le balanin de la noisette, la punaise 
diabolique et la punaise verte des bois.  

En France, le Balanin touche l’ensemble des vergers de noisetiers et peut provoquer jusqu’à 80% de 
dégâts13, les punaises touchent 80% des vergers de noisetiers et peuvent provoquer jusqu’à 30 % de 
dégâts ainsi que des défauts organoleptiques14. 

Les règles relatives à l’usage des insecticides revêtent donc un caractère économique et 
environnemental (biodiversité, abeilles) majeur pour la filière.  

L’approche par les LMR est inappropriée dans le cas de la noisette car le fruit est protégé par la coque 
et l’enveloppe de feuilles. Il est possible d’utiliser de nombreux produits, à des doses importantes et 
même à des stades tardifs, sans retrouver des résidus de produits, à part pour des produits avec une 
très forte systémie.   

Les conditions de production sont très différentes d’un pays à l’autre, notamment au niveau des 
molécules disponibles entre l’Union Européenne et les pays exportateurs concurrents.  

La comparaison se concentre sur la Turquie et les États-Unis, principaux exportateurs vers l’UE pour 
la noisette décortiquée et la noisette de table en coque respectivement.  

De manière générale, (au-delà du cas de la noisette)15, alors qu’il y dans l’UE 195 molécules interdites 
et 269 non approuvées (au 01/04/2022) - soit 464 molécules non utilisables – on ne compte que 212 
molécules interdites en Turquie et seulement 102 aux États-Unis. 

Noisette de table : comparaison UE / États-Unis (Oregon)16: 

- Sur 15 substances actives fongicides pulvérisées aux États-Unis sur les noisetiers d’Oregon : 5 
sont interdites dans l’UE, dont 3 sont considérées cancérigènes, mutagènes et reprotoxiques 
(CMR). 
 

- Sur les 35 substances actives herbicides autorisées aux États-Unis, 17 sont interdites dans l’UE 
dont certaines depuis plus de 15 ans car considérées très hautement toxiques pour la 
biodiversité et particulièrement persistantes dans l’eau et les sols (ex : simazine, paraquat) 
 

- Sur les 38 substances actives insecticides et acaricides, 14 substances sont interdites dans 
l’UE dont certaines depuis plus de 10 ans, dont 8 sont considérées hautement toxiques en tant 
que perturbateurs endocriniens et 3 sont considérées hautement cancérigènes. Parmi ces 
insecticides figurent également des néonicotinoïdes, néfastes pour la biodiversité en 
particulier pour les insectes pollinisateurs. 

 

 

 
13 Germain and Sarraquigne, 2004 
14 Essais ANPN 1990-2023 https://www.anpn.eu/ 
15  https://pan-international.org/pan-international-consolidated-list-of-banned-pesticides/  
16 https://www.oregon.gov/ODA/programs/Pesticides/Pages/AboutPesticides.aspx 

https://pan-international.org/pan-international-consolidated-list-of-banned-pesticides/
https://www.oregon.gov/ODA/programs/Pesticides/Pages/AboutPesticides.aspx
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Exemples de substances actives autorisées sur noisettes aux Etats-Unis et interdites en UE 

 

 
 
 

Distorsion intra-européenne 

Au niveau français, les molécules disponibles pour la culture de la noisette sont encore moins 
nombreuses. En effet, les molécules peuvent être homologuées au niveau européen mais ne pas 
disposer d’usage pour la noisette en France. Ceci s’explique pour des raisons réglementaires ou 
économiques (taille de marché trop faible pour que les fabricants ne déposent une demande 
d’autorisation de mise sur le marché) 

Cela pose des problèmes de distorsions intra européennes pour les producteurs. 

Par exemple, l’acétamipride (insecticide néonicotinoïde) est interdit d’utilisation sur la noisette en 
Espagne et en France alors qu’il est autorisé en Italie. L’insecticide Chlorantraniliprole est interdit 
en France et en Italie mais autorisé en Espagne. 

Ainsi sur l’ensemble des substances homologuées aux États-Unis sur les noisetiers d’Oregon : 6 
substances herbicides sont utilisables en France, 2 substances fongicides sont utilisables sur 
noisettes en France ; et une seule substance insecticide est utilisable sur les vergers français. 
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Noisette décortiquée : comparaison UE / Turquie 

 
La Turquie est le principal exportateur vers l’UE. Sur balanin et punaise diabolique, ses producteurs 
disposent de 15 substances actives17 insecticides dont 4 sont interdites en EU27. 
 
Exemples de substances actives insecticides autorisées sur noisettes en Turquie et interdites en UE 

 
  

 
17 https://bku.tarimorman.gov.tr 

https://bku.tarimorman.gov.tr/
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Évaluation économique de la distorsion liée à 
l’usage des insecticides 
Les différentiels de standards de production concernant les insecticides impactent fortement les 
productions.  
 
Exemple du balanin :  
 
Les dégâts liés au balanin sont proportionnels au nombre d’individus présents. Sur un arbre, les 
infestations peuvent dépasser 50 individus. Une femelle pond en moyenne une vingtaine d’œufs. Le 
potentiel de destruction est de l’ordre de 50 individus x 20 pontes = 1000 fruits par arbre, sachant 
qu’un noisetier en pleine production porte entre 1000 et 2000 fruits18. L’absence de traitements 
phytosanitaires sur une seule saison suffit à provoquer une perte de récolte de plus de 50%19. L’effet 
cumulatif sur plusieurs années conduit très rapidement à la quasi-disparition de la récolte avec un 
taux de pertes atteignant plus de 80%20. 
 
Mais les dégâts décrits sont sous-estimés. Les bouquets de noisettes qui chutent et les noisettes vides 
ne sont généralement pas ramassés. Ce sont des défauts cachés qui ne sont pas comptabilisés (figure 
Y). Or, il s’agit des principaux dégâts21.  

 
Figure Y. Infographie illustrant l’ensemble des dégâts occasionnés par le balanin sur la noisette au cours de la 
saison (tiré de Hamidi et al., 2022) 
 
Sur les ravageurs les plus importants, balanins et punaises, la perte de rendement due à des 
substances actives disponibles en France moins efficaces comparées à celles disponibles aux USA et 
en Turquie par exemple, est estimée à dire d’experts entre 20 et 30%22 (⅔ de perte quantitative et ⅓ 
de pertes qualitatives) soit entre 0,5 et 0,7 t/ha. 
 

 
18 Ces données ont pu être confirmées par des essais en conditions de population maîtrisée. Voir l’expérience d’effet dose menée en 2014 
par l’ANPN (site Martcc, rapport annuel ANPN 2014)  
19 ANPN, Rapport annuel 1980 essai JUSSY : 58% ; ANPN, Rapport annuel 2013 essai NBL : 53% 
20 Germain et Sarraquigne, 2004 
21 Hamidi et al., 2022 
22 Incidence rendements historiques des modifications de réglementations phytosanitaire en France depuis le retrait des néonicotinoïdes : 
-21% (Statistiques récolte SCA UNICOQUE 2000-2023, 300 producteurs, 7000Ha de production) 
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Avec un rendement moyen de 2,4 t/ha et des charges à l’hectare moyennes à hauteur de 4500 €/ha, 
le coût de production peut être estimé à 1875 €/t sortie verger (4500/2,4). 
 
La baisse de rendement de 0,5 à 0,7 t/ha liée à l’impasse technique sur le contrôle des ravageurs 
appliquée à un niveau de charges similaires donne le résultat suivant : 
 
4500 €/ha / 1.9  t/ha =  2370 €/t 
4500 €/ha/ 1.6  t/ha = 2800  €/t 
 
La distorsion de concurrence découlant de la divergence réglementaire sur les molécules insecticides 
disponibles serait ainsi de l’ordre de 500 à 775 €/t, soit 25 à 40% d’écart de coût de production. En 
plus de ces impacts économiques directs pour les producteurs, ces distorsions peuvent impacter 
l’organisation économique, industrielle et commerciale de la filière, y compris à long terme. 
 
La mise en œuvre de mesures miroirs dans la réglementation européenne est une solution possible 
pour réduire cette distorsion de concurrence liée à la différence de normes environnementales, tout 
en améliorant les conditions de production dans les pays tiers, en limitant notamment l’usage de 
molécules jugées dangereuses pour la santé et l’environnement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


